
10 January 1973 

. I. 

I.~ ( I 
English Edition 

European Communities 

. EUROPEAN PARLIAMENT 

Working Documents 
1972 ~ 1973 

DOKUMENT 217 /72 

INTERIM REPORT 

drawn up on behalf of the Committee on Energy, Research and Atomic Problems 

on thf stablishment of Community structures for the permanent storage of 

radioactive waste 

Rapporteur: Mr R. BALLARDINI 

PE 29 .700/fin. 



' 

·' 



By letter of 22 December 1971 the Committee on Energy, Research and 

Atomic Problems r~quest~d authorisation to draw up a report on the 

establishment of Community structures for the permanent storage of radio

active waste. 

Authorisation ~as given by the President of the European Parliament 

in his letter of 17 Jflnuary 1972. The Committee on Social Affairs and 

Heal~h Protection was asked for its opinion. 

On 27 Janueµ-y 1~72 the conunittee appointed Mr Barlardini rapporteur. 

At it~ meet~4g Of 20 October 1972 the committee decided that this 

should P~ ap interim report and to defer the final version until the 

replies of the Italian gove;i:-nment and th_e governments of the new Member 

States to the c9mmittee members• question on the feasibility of Community 

measures to store radioac.tive waste were to hand. 

At its meetirigs of· 15 February, 25 February, 15-16 May, 29-30 May, 

20 October and 23~24 November 1972, the committee examined the draft report 

and on 23 N9vember unan.j.m_c;,usly adopted the motion for a resolution together 

,11i th explanatory state)nent. 

TPe followin9 were present: Mr Springorum, chairmani Mr Flamig, vice

chairman; Mr Ballardini, rapporteuri Mr Berthoin (deputizing for Mr Houdet), 

J'.Vlr Bousqu·et (deputizing fpr Mr Sourdille), Mr de Broglie, Mr Burgbacher, 

Mr Gerlach, Mr Glesener, Mr Glinne (deputizing for Mr Van der Stoel), 

Mr Jahn (deputizing for Mr Bos), ]}1r Jarret, Mr Menunel, .Mr Noe, Mr Radoux, 

Mr Ribiere, f:'1r Rpsati, M;t.-·SchwOrer and Mr Wohlfahrt (deputizing for Mr Adams)~ 
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The Co~ittee on Energy, Research and Atomic Problems hereby submits 

to the European Parliament the following motion for a resolution, together 

with expl~natory statement: 

MOTION FOR A RESOLUTION 

on the establishment of Corrununity structures for the 

permanent storage of radioactive waste 

The European Parliament, 

- having regard to the interim report of the committee on Energy, Research 

and Atomic Problems and to the opinion of the Conunittee on Social Affairs 

and Health Protection (Doc. 217/72), 

1. Points out that the faster pace at which nuclear power stations are to 

be built in the Member Stat~s over the next few years will lead to a 

substantial increase in the amount of radioactive waste in the Corrujmnity. 

2o Is concerned with the potential danger to public health in Europe if 

appropriate and timely action is not taken to prevent all risk of 

contamination. 

3. Accordingly considers that a network of storage areas for radioactive 

waste similar to the one under development in the United States, should 

be established at the earliest practical date in the Member States with 

the object of safeguarding public health to the fullest possible extent 

and reducing to a minimum expenditure on the public service created for 

the purpose._ 

4. Is of the opinion that those Objectives can be secured only at Corrununity 

level since here alone can a rational selection be made of storage areas, 

radioactive materials restricted to certain parts of the Member States, 

territory and reductions achieved in the cost of setting up and 

supervising the projected network. 

5. Points in this connection to the role that the Communityrs institutions 

have already played in the field of health protection by laying down 

basic standards for the protection of workers and the general public 

against the dangers arising from ionising ionic radiations.and carrying 

out research and development, with the support of the Commission under 

Euratom 1 s initial pluriannual programmes, on the handling and storing of 

radioactive waste. 
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6. Considers, however, that measures of this kind, chiefly prompted by 

technical considerations, are now insufficient and that effective 
/ 
cooperation to protect public health in Europe in the years ahead 

can only be ~9hieved by setting up a genuine Community public service 

for the stora~\ of radioactive waste. 

7. Consequently invites the Comniission to use the powers of action in the 

field of health pi)tection conferred on the Conununity institutions by 

the Treaty establis~ing Euratom and to submit to the Council in the near 

future precise propnsals for the establishment of a Community network 

of storage areas fo1 radioactive waste together with a body of Community 

rules governing theJr operation. If and when implemented, these proposals 

would also form a mc,j or contribution to a common environmental protection 

policy. 
·- - '. 

8. Proposes that the public service thus created should be administered by 

a joint body with, subject to the agreement of the participants, rule

making powers similar to those enjoyed by U.S.A.E.C. 

9. Urges, moreover, that the said Community service should cooperate as 

closely as possible with interested third countries and international 

organizations concerned with the disposal of radioactive waste. 

10. Instructs its President to forward this resolution and the report df its 

conunittee to the Council and Conuuission of the European Communities. 
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?ar lettre- du 22 decembre 1971, la commission de l' 8ner-gie, de la 

recherche et des problE!mes atomiques_ a· demand€ l 1 autorisation d 1 !2laborer' 

un rapport sur la creation de structures cornrnunautaires pour le stockage 

d8finitif des r8sidus radioactifs. 

Le Pr8sidertt du Parlement europ6en, par lettre du 17 janvier 19721 a 

autorise la commission a faire rapport sur ce problerne. La .commission des 

affaires sociales et de la sante publique a ete saisie pour avis. 

La commission a nomrne M. Ballardini rapporteur en date du 27 ja:qvier 

1972. 

Au cours de sa reunion du 20 octohre 1972, la commission a d8cid8 de 

donner un caractere int8rimaire au present rapport, ·le rapport definitif 

ne devant etre 8labore que lorsq~e les r8ponses·du gouvernernent italien et 

des gouvernements des nouveau~ Etats membres a la question pos8e par des 

membres de la cornmissiori sur la possibi.lit8 d'e prendre des mesures comrnu-
. ' . 

nautaires en vue d:U. stockage .des r8sidus radioactifs sero:rit connues. 

Au cours de ~es reunions des 15 fSvrier, 25 f6vrier 1 15-16 mai, 

29-30 mai, 20 ·octobre et 23-24 novembre 1972, la commission- a examine ce 

projet de rapport e~ a adopt€ .la propositio? de r~solution ainsi que l 1 ex

pose des motifs le 23 novembre 1972 a l'unanimite. 

Etaient presents: M. Springorum, president; M~ Fl~mig, vice

president ; M. · B'all8.rdini1 rapporteur ; MM. Berthoin (suppleant M~ Houdet) , 

Bousquet (suppl~ant M. So-u.rdille) ; de Broglie, Burgbacher, Gerlach, 

Glesener, Glinne (suppleant M. van ?,er Stoel), Jahn (s.upplE!~nt M. ~os), 

Jarret, Memmel, Noe~ Radoux, RibiE!re, Ros.ati, SchwC'.>rer, Wohlfart (supplE!ant 

M. Adams) • 

L' avis de la commission de-s affaires sociales et de la santE! publique 

est joint au pre·sent rapport. 
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A. 

La commission de 1•energie, de la recherche et des problemes atomiques 

soumet,· sur, la ba,se de l I expose, des motifs ci-joint:, au Vote du Parlement 

europeen, la proposition de resolution sUivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur la creation de structures communautaires pour le stockage 
' 

ae·finitif des residus radioactifs. 

Le Parlem~nt europ~en, 

--
- vu le rapport intSrimaire de la commission de l 1Snergi_e, de 1a recherche 

et des probleffies atomiques ainsi que l 1 avis de la commission des affaires 

sociales et de la sant.e publique (doc. 217/72) 

1 ~ f9-.i t observer ~e le rythme ac_celere 

nuclSaires prevu pour les prochaines 

voquera une augmentation considerable 

communaute 

de construction des centrales 
; 

anneijs dans les Etats membres, pro-

des dSchets radioactifs dans la 

' 2. est inquiet des donunages qui pourraient de ce fait etre ·causes a la sante 

des populations europeennes, sides mes~~es appropriees n'8taient pas 

mises en oeuvre en temps voUlu p0ur les,pre~erver de tout risque de 

conta111inatiol).. ; 

' " 
3. 'estime dE!s .lo;rS qu I i1 faudrait proc8der le plus rapidem11=nt possible, dans 

les Etats membres, a la mise en place d'un reseau d'aires de st?ckag~ des 

d9chets radio'actifs, comparable a celui qui est en cou~§ de dE!veloppement 

aux Etats-uni's, en vue d 1 assurer a un degre maximum la sauvegarde de la 

sante publique et,de r8duire au minimum les dE!penses irnputables au service 

public a i_nsti'tuer i' 

4. est d'avis que ces objectifs ne pourront 9tre atteints qu'B. 1'€chelle de la 

Conununaute, car.c'est ace niveau ·seulernent que l'on peut proc6der a un 

choix rati-onnel des zones de d8p0t, a la concentration des produits radio

actifs dans des .zones- limit8es du territOire des Etai:s membres et a la 

reduction des coUts d'installation et de surveillance du reseau a mettre 

en place ; 

5. rappelle a cet egard le rele que les institutions cornmunautaires ont deja 
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joue dans le. domaine de la protection sanitaire, notanunent en arretant 

des normes de base pour la protection de la population et des travail

leurs contre les dangers decoulant des radiations ionisantes, ai~si que 

les actions de recherche et de developpernent qui ont re9u l'appui de la 

Commission dans le cadre des premiers programmes pluri'annuels de l'Eu

ratom, dans les secteurs du traitement et du stockage des residus radio

actifs 

' 6. estime toutefois que ces interventions, principalement dictees par des 

preoccupations d'ordre technique, sent aesOrmais insuffisantes, et que 

seule la creation d 1 un veritable service public cornmunautai~e pour le 

aepOt des residus radioactifs permettra d'instaurer Une cooperation effi

cace, capa?le d'assurer la sante des.populations europi§ennes au cours 

des prochaines annees; 

7. invite aes lors la Commission des Communautes a presenter prochainement 

au Conseil, en faisant notamrnent usage des pouvoirs d'intervention que le 

Chapitr6.III du Traite instituant l'Euratom reconnait aux institutions 

comrnunautaires eU mati€re de protection sanitaire, des propositions 

precises tendant a la creation d'un reseau conununautaire de zones de 

stockage des di§chet8 radioactifs ainsi qu•a l'i§tablissement d'un ensemble 

de dispositions cornmunautaires destinees a en rSgler le fonctionnement, 
' ' 

propositions dent la realisation apporterait par ailleurs une import2i:nte 

contributiOn.a la mise en oeuvre d'une politique comrnune de protection de 

l 1 environnement .; 

8. propose que la ·gestion du service public ainsi cree · soit confiE!e a une 

entreprise commune qui devrait disposer, sous reserve de l'agremen.t des 

partic~pants, d 1 un.pouvoir reglementaire analogue a celui reconnu a 
l'u.s.A.E.C. 

9. insiste en outre pour que puisse s'instaurer une cooperation aussi E!troite 

que possible entre la structure conununautaire a creer, les Etats tiers 

interessE!s et les organisations internationales qui s'occupent deja de 

la gestion des ri§sidus radioactifs 

10.charge son'prE!sident de transmettre la prSsente resolution et le rappo~t re 

sa conunission au Conseil et a la €ommission des Cornmunautes europeennes. 
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B. 
EXPOSE DES MOTIFS 

I. INTRODUCTION 

1. L'utilisation de 1 1 energie nuc1eaire a des fins pacifiques est appelee 

a connaitre un grand essor. Cette perspective repond exactement a nos voeux, 

puisqu 1aussi bien le 17 Janvier 1972, le Parlement europeen a approuv8, sur 

la base d'un rapport de notre coll€gue, M. Adams, la proposition de la Com

mission tendant a pr8voir une contribution communautaire au.financement de 

centrales nucl8aires de puissance. 

2. Nous savons toutefois que les r8acteurs nucl6aires, de recherche ou de 

puissance, produisent non seulement de ~ 1 6nergie en brfilant de !'uranium, 

mais engendrent aussi des r6sidus radioactifs en proportion de 1'8nergie 

fournie~ Lars des operations de retraitement du combustible aecharge des 

reacteurs, la plus grande partie de ces residus sont separes du combustible 

imbr0.1€ et apparaissent sous forme de d€chets hautemen·t radioactifs sur le 

site des usines. On sait €galement que des mesures appropri6es doivent etre 

prises pour traiter et entreposer ces.d6chets radioactifs afin de s 1 assurer 

qu'aucun danger ne puisse en resulter pour la sante publique. 

3. Aux Etats-Unis, qui ant precede l'Europe dans l'utilisation de l 1 €ner

gie nucl6aire et oU depuis un certain'temps deja cette utilisation a atteint 

des proportions qui nous sont encore inconnues, le probleme du traitement 

des d6chets radioactifs e·t celui de leur depet d€finitif a deja ete examine. 

Des solutions pr21.tiques sont actuellement a 1'6tude par· l'U:.S.A.E.C., qui 

attache a la solution du probleme une tres grande importance, compte tenu 

de la vive sensibilite actuelle des populations pour les questions de l'en

vironnement. Un systerne a €t€ am6nag€. Le probleme dµ trait~ment et du 

stockage definitif des dechets hautement radioactifs n'est cependant pas 

resolu. 

II. LE PROBLEME DES RESIDUS RADIOACTIFS EN EUROPE 

4. En Europe, jusqu•a ce jour le ph€nornene ne presentait pas de caractere 

alarmant. En effet, alors qu'aux Etats-U~is la production de r6sidus de basse 

et moyenne activite est €gale a quelque SO.OOO a 70.000 m3 par an, en 

Europe, elle ne d€passe pas les 15.000 m3.Le traitement des dechets a 6t6 

assure selon divers procedes (lavages de gaz, dispersion dans lamer, stocka

ge dans les sous-sols)dans les diff6rents centres de production ou dans le 

voisinage irnm6diat, oU la surveillance est normalement la meme que celle qui 

est prevue pour le centre de production. Tel a ete le cas notarnment en Italie 
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et aux Pays-Bas, pays mernbres de la Cornmunaute oU l 1 activite 8tait moindre. 

En Allernagne et en France en revanche, des aires de stockage non directernent 

liees aux centres de production ant 8t8 am8nag8es. En 1967, 1969 et 1971, 

des experiences tendant a disperser des residus radioactifs dans l 1 Atlantique 

ont ete ef£ectu8es, avec la participation de diff§rents pays de la Conununaute, 

sous l 1 8gide de l 1 ENEA. 

5. A present toutefois le probleme commence a prendre un tour inqui8tant 

8galement pour 1 1 Europe. En effet le aeveloppement progranune de l' energie_ 

nucleaire et surtout l'accroissement du nombre des centrales·nucl8aires de 

puissance laissent pr€voir, en raison des installations qui r8sultent de 

cette evolution (centres de recherches, laboratoir~s de moyenne activite, 

installations de traitement du combustible, etc.) une production sans cesse 

croissante de r6sidus 6e moyenne et·haute radioactivite. Suivant des calculs 

qui, pour ~tre approximatifs, n 1 en ont pas mains ete faits avec soin, on 

peut s 1 attendre ~ ce que le v~lume des d6chets radioactifs de basse et 

moyenne activit6 avoisine dans les ann8es 1980 les 30.000 m3 par an, dans 

la decennie suivante quelque 83.000 m3, et quelque 167.000 m3 a partir de 

l 1 an 2000. Notons la rapide progression de ces chiffres. On peut done pre

voir une accumulation croissante des residus a stocker qui en 1980 d6passe

ront un volume de 225.000 m3 et en 1990, celui de 780.000 m3 pour atteindre 

en l'an 2000 lechiffre impressionnant de plus de 2.000.000 m3. 

-· Au seul vu de ces donn6es, on mesur-e ais6ment le danger auquel 

risqueraier1t d •etre exposeeS, ~· d-1 ici une generation, les po}?ulations de notre 

continent, menacees soit par contamination directe soit a travers la 

cha1ne alimentaire par une masse aussi imposante de matieres radioactives 
:s;i des mesures ··appropriees, faisant suite aux initiatives en cours, 

n 1 etaient pas mises en oeuvre a temps voulu. 

Pouvons-nous pour autant renoncer a l'exploitati?n de 1'8nergie 

nucleaire? c~la n 1 est pas possible, nous le savons. Il ne reste alors 

qu•a rechercher avec toute 1•energie et tout le soin n6cessaires la solu

tion la meilleure ace prob18me grave, qui revet une telle importance· 

pour la survivance de 1 1 espece humain.e. 

6. La solution n•est pas facile et ell·e ·ne peut plus ~tre diff€r6e 

dans le temps. Il s 1 agit de surmonter les difficultes techniques resul

tant de 1 1 adoption de la methode la plus appropriee pour 1'€coulement des 

aechets radioactifs et de la determination des aires de stockage les plus 

idoines, en cherchant a concilier les exigences contradictoires qu 1 impli

que une securite maximum pour la santB publique et un cont minimum du 

service. Il s•agit d 1 autre part de surmonter les difficult8s juridiques 
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et politiques_decoulant du fait que l'industrie du retraitement ayant une 

dimension internationale, les aires de stockage devront accepter des 

dechets de toute origine; ces difficultes decouleront egalement du fait que 

les entreprises nucleaires relevent tant du secteur public que du secteur 

prive, et des resistances que les structures m~mes des six Etats et des 

quatre pays c-andidats ne manqueront pas d 1 opposer. Il est necessaire de 

reunir les moyens financiers indispensables et de determiner les modalites 

de gestion du service. Enfin, il noµs faudra vaincre l'hostilite de la 

population habitant les regions choisies pour le stockag~, qui repugne a 
voir constituer a proximite de son lieu d'habitation un dep~t de residus 

radioactifs. 

III. LES PREMIERES INITIATIVES DE LA COMMUNAUTE 

7. Nous devons a la verite de dire que pour la Communaute le probleme 

n 1 est pas tout a fait nouveau. 

Depuis le mois de fevrier 1959, les autorites cornmunautaires ont eu 

l'occasion de s'occuper de la question de la radioactivite _de 1 1 atmosphere 

en general, et cela a plusieurs reprises. En particulier, par la directive 

du 2 fevrier 1959 (1), le Conseil a fixe les norrnes de base relatives a la 

protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers 

resultant des radiations ionisantes. Ces normes furent ensuite completees 

et modifiees_par la directive du Conseil du 5. 1mars 1962 (2) et par la 

directive du Conseil du 27 octobre 1966 (3). La Cornmunaute a entrepris cette 

action en se referant a l'article 38 premier alinea du traite instituant 

l'Euratom. 

En outre, dans un dornaine plus proche encore de notre probleme, le 

rejet d'effluents radioactifs, on comptait, au ler juin 1970, 67 projets a 
la conunission en vertu de l'article 37 du traite d'Euratom. 

Mais la question qui nous occupe aujourd 1hui a elle-m~me deja 

retenu l 1 attention d'institutions communautaires, qui lui ant consacre 

dif£erentes etudes et reunions d'experts. 

(1) Cf. J.O. n° 1~ du 20.2.1959, p.221/59 

(2) Cf. J.O. n° 57/62 

(3) Cf. J.O. n° 216/66 
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8. L 1 Euratom a conduit differentes etudes sous contrat concernant les 

sites de stoqkage dans le cadre de ses ler et 2e programmes pluriannuels. 

de Recherches; ce~taines se poursuivent encore; elle a propose une action 

concernant la recherche d'une solution cornrnunautaire au·probleme du 

stockage lors de la p:-8:paration d • un 3e programme pluriannuel en d8:cembre 

1971, programme qui ne regut pas 1 1 accord du Conseil. La premiere reunion 

d 1 experts fut organis8:e par la Commission d'Euratom des le 22 octobre 1963. 

Le dernier colloque d 1 experts a eu lieu a Cherbourg et etait relatif aux 

implications sanitaires du stockage. M. Gaston Grison, de la direction 

generale des Affair~s industrielles, technologiques et scientifiques de la· 

commission, presenta ce problelTLe pour la premiere fois au public dans le 

troisieIDe numero de la revue de 1 1 Eura tom, annee 1967. Enfln M. Gaston 

Grison, avec une louable tenacite, appela a nouveau,notre attention dans un 

article publi8: da~s le troisie!Ue numero de la revue Eurospectra de l'annee 

1971. Enfin, la Cornrnission a transmis au Conseil des Mi~istres tout r8:cernrnent, 

le 28 roars 1972, une communication sur un pro~ramme des Communautes en 

matiere d 1 environnement. Ce programme comporte un paragraphe consacre a la 

pollution radioactive indiquant les travaux a entreprendre au plan communau

taire. Il est propose que la Commission s•engage a transmettre au conseil 

avant le 31.12.73 des propositions appropri€es. 

9. Jusqu ·.a present toutefois les discussions des expei:-ts ant port€ essen-

tiellement sur les aspects techniques du probleme. Le moment est venu de 
r 

commencer a en etudier les aspects politiques. D 1 0U cette initiative de notre 
' cormnission qui entend proposer au Parlement europ8:en d'in~iter la Commission 

a prerldre les initiatives et presenter les propositions· necessaires pouf 

passer de la phaije des etudes a celle de la rSalisation. 

IV. NECESSITE D'UNE ACTION COMMUNAUTAIRE 

ENVISAGEES 

PROBLEMES POSES ET SOLUTIONS 

10. Dans ce contexte, nous devons nous demander si les institutions 

conununautaires sent habilitees a discuter et statuer sur la mati8re a 
l'examen. En d 1 autres termes nous devons determiner avant tout si cette 

matiere ressortit a notre competence. Votre rapporteur pense que oui. 

En effet 1 1 article 2 c) du traite instituant 1 1 Euratom confere a la 

co:mmunaute une competence generale en mat:iere d 1 8:nergie ~uclSaire. Mais il faut 

8:galernent citer les articles 30 a 39 du rn~me traite qui conferent plus speci

fiquement a la Co:mmunaute des pouvoirs d I intervention po'ur prot€ger la sante 
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publique centre les effets nuisibles de la radioactivite.·Il s'agira de 

preciser la portee et les limites de ces pouvoirs. En d 1 autres termes il 

s'agira a•etablir si les instruments d 1 intervention dont disposent les 

autorites communautaires se lirnitent a la recomrnandation et a la directive 

au s 1 ils s 1 etendent au reglement. 

11. Votre rapporteur croit cependant que la veritable solution du 

probleille reside non pas tant ou uniquement dans l'exercice des pouvoirs 

normatifs des institutions conununautaires, mais dans'une initiative commu

nautaire proprement dite, qui perrnette de creer les structures necessaires 

a la mise en place du service public de stockage des d8chets radioactifs. 

A cet effet il peut ~tre recouru aux articles 265 du traite CEE et 203 du 

traite Euratom qui, chacun dans leurs domaines respectifs, autorisent 

le Conseil a prendre les dispositions approp.t'.iees si une action communautaire 

apaarait necessaire pour atteindre un des obj.ectifs de la Communaute sans 

que les traites aient prevu les pouvoirs d 1 action requis a cet effet. 

On sait que,. sur la base de ces articles, la Comm~ssion a propose au 

Conseil (doc. 158/71 du 25 octobre 1971) d'adopter un reglement relatif a 
!'institution a 1 entreprises communes dans le champ d 1 application des traites 

et qu 'un des buts assignes a ces entrepris.es communes est la gestion de 

services publics: Votre rapporteur croit que de ce fait le reglement apporte 

une reponse a notre probleme. 

Il est ~ien evident que la creation de l 1 entreprise commune doit ~tre 

confir§e aux Etats membres et a leurs organismes publics; a cette entreprise 

doivent pouvoir participer les autres organismes internationaux dent l 1 acti

vit8 releve de ce. secteur (A.I.E.A., Agence Europeenne de l'Energie Atomique, 

FORATUM, Forum atomique europ8en), de fa9on a garantir a la structure et a 
son utilisation une dimension europeenne extra-corrrrnunautaire; elle peut ~tre 

le meilleur instrument de col·l.ecte des fends indispensables a la mise en 

place des structurep et a la gestion des services; enfin son activite peut 

~tre reglementee par des dispositiqns communautaires et, pour les pays tiers, 

par des conventions. 

12. En conclusion il ne para1t pas que s'opposent a la solution de notre 

probleme des obstacles techniques ou juridiques ou financiers insurmontables, 

aes lors que cette solution est recherchee avec une volonte politique claire 

et resolue. Pour que cette volonte puisse se manifester, il est essentiel 

que le Parlement europ€en apporte sa contri~ution et rendS les populations et 

les responsables du gouvernement conscients de la gravit€ du danger et de la 

n€cessit8 urgente d'adopter les mesures qui permettront d'y 8chapper. 
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V. L'OPINION DES GOUVERNEMENTS 

13. Notre commission avait, en ses reunions des 15 et .. 16 mai et des 

29 et 30 mai 1972, decide d'interroger irnmediaternent les gouvernements sur la 

question que nous sornmes en train d'examiner. Le texte d'une question fut 

approuye et· ensui te presen~e aux differents gouvernements p_ar MM. Fl'ctIUig, 

Vandewiele, Giraud, Glesener, 'Oele, Van der Stoel et Ballardin.i. 

Les gouvernements interroges ant repondu. La.rE!ponse du gouverne

ment italien manque encore. 

14. 

suit 

Des rE!ronses qui nous sent parvenues, nous pouvons dE!duire ce qui 

a) Le gouvernement de la RE!publique fE!dE!rale d'Allemagne reconna1t 

que le probleme du stockage dE!finitif des rE!sidus radioactifs constitue une 

importante t~che de recherche pour les Cornmunautes europeennes. Lorsqu 1on 

disposera des resultats de cette recherche, on pourra adopter des mesures 

conununautaires, moi.ns_ d I ailleurs. sur la base des competences d8finies par 

les trait8s qu•en vertu d 1un accord entre tousles Etats membres interesses. 

b) Le gouvernement belge est en principe favorable a une initiative 

dans le cadre d 1 Euratom. Il estime cependant necessaires un examen,approfondi· 

et la formulation de propositions pr€cises par la Conunission de la C.E.E., 

en se reservant au demeurant le droit de d8finir a cette occasion 11 le cadre 

juridique le plus ~propri8 pour ce genre d I activit€ 11
• 

c) Le gouvernement frangais n •estime pas que des 11 rnesures cornmunau

taires, ou une entreprise commune soient necessaires - sauf peut-~tre dans des 

cas particuliers - 11
; juge suffisants les •echanges systematiques d I informations 11 

et pense que pour les "cas o'IJ. une action plurinationale est necessaire 11 on 

peut avoir recours aux institutions qui operent deja en la matiere, cornme 

1 '0CDE par exemple, qui sent consid"erees cornme mieux adaptees que les institu

tions cornmunautaires, dent le cadre de competence est juge trap etroit. 

d) Le gouVernement luxembourgeois est nettement.~n faveur 11 d 1 une 

organisation communautaire en matiere de stockage des dE!chets radioactifs 11
• 

e) Le gouvernement neerlandais juge positivement une initiative 

conununautaire m~me si elle ne suffira probablement pas, et attend de conna1-

tre des propositions prE!cises. 

f) Il est impossible d I interpreter le silence prolonge du gouverne

ment italien. 
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15. Les r.eponses des gouvernements confirment l' opinion que nous avions 

deja exprimee. Il faut susciter l 1 inter~t du gouvernement italien, persuader 
' le gouvernement frangais de l•opportunite d 1 une initiative communautaire, 

approfondir et definir les termes exacts d'une telle initiative afiri d~ creer 

les conditions qui permettent aux autres gouvernements, qui y sont en principe 

favorables, d 1 adopter leur decision finale • 

• Il faut done que le Parlement europeen invite la Commission des 

Communautes europeennes a presenter au conseil de ministres une proposition 

motivee qui tienne compte des criteres indiquE!s dans la:resq1ution. 

'· 
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ANNEXE I 

Texte cle la question posee par MM. l1'la.mig ,.' vandewielet Giraud, Ballardini, 
Glesener, Oele/van der Stoel aux gauvernernents allemand, belge, frangais, 
italien, luxembourgeois et neerlandais sur la possibilite d~ prendre des 
mesures comrnuna~taires en vue du stockage des residus radioactifs 

Selan d 1 erninents experts de differents pays des comrnunautes 
europeennes, il est necessaire de prendre des mesures au niveau cornmu
nautaire pour regler.le probleme du stockage des residus radioactifs. 
Ce n I es.t qu' ains i que l' on paurra reduire au minimum de coUteux et dange
reux transports de resiuus radioactifs et tenir compte de maniere satis
faisante des normes de salubrite definies par le Conseil, rur proposition 
de la Commission, en matiere de protection centre la radioactivite. 

Eu egard aces considerations, la Commission des Communautes 
europeennes est le seul instrument approprie pour elaborer les proposi
tions qui s • irnpos.ent et qui devrant ensuite ~tre approuvees par le Conseil 
des communautes europeennes. 

Etant donne que le traite instituant 1 1 Euratom ne sernble pas 
fournir a coup certain de base juridique, je demande au gouvernement 
(au ministre •.. ), 

a) s'il approuve l'opinion de ces experts concernant la necessite de 
prendre des mesures cornmunautaires en vue du stockage ·aes dechets 
radioactifs, 

b) si dans !'affirmative, et au cas ou la Conunission des Communautes euro
peennes ferait une proposition en ce sens, il serai~ dispose a donner 
mandat a son representant au conseil d 1 approuver soit 1 1.application de 
l'article 203 du traite instituant Euratom, en vue de conferer a la 
Conununaute les pouvoirs requis a cet effet, soit !'application des 
articles 47 a 49 du traite instituant l 1 Euratom, en vue de creer une 
entreprise commune dans ce domaine. 
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ANNEXE II 

Texte des reponses apportees par les gouvernements allemand, belge, 
fran~ais, luxembourgeois et neerlandais a la question que leur avaient 
respectivernent posee MM. Fl~rnig, Vandewiele, Giraud, Glesener, Oele/van 
der Stoel sur.la possibilite de prendre des rnesures comrnunautaires en vue 
du stockage des residus radioactifs 

Reponse du 1s·juin 1972 de M. Raffert, Secretaire d'Etat parlementaire, 
a la question de M. Flfunig 

Cher collegue, 

Le problerne du stockage definitif des dechets radioactifs 
exige encore des etudes approfondies pour ~tre definitivernent clarifie. 
Le gouvernement federal estime qu'abstraction faite des efforts neces
saires sur le plan national, il s'agit la d'une importante t~che de ' 
recherches pour les Comrnunautes europeennes. C'est pourquoi il a non 
seulement toujours appuye les propositions de programme presentees ace 
propos par la Commission, mais encore s 'est employe a la conclusion 
de contrats de recherches de la Coromunaute europeenne de l'energie ato
rnique avec la "Gesellschaft £Ur Strahle.nforschung" a Neuherberg. Ces 
contrats, conclus au cours du deuxie:me programme quinquennal, sont encore 
en cours. 

Ce n'est que lorsque les resultats des recherches executees dans 
differentes regions de la cornmunaute seront connus qu'il sera possible de 
determiner quelles rnesures comrnunautaires sont necessaires. La rnise sur 
pied d 1 une ac~ion conununautaire sera alors mains une question de competence 
selon les traites que d 1 un accord entre tousles Etats meml:!res interesses. 

Reponse a la question n° 5 du 7 juin 1972 de M. Vandewiele, senateur 

L 'honorable rnernbre voudra bien trouver ci-dessous ma reponse a 
la question parlementaire n° 5 du 7 juin 1972 a laquelle je lui ai deja 
repondu provisoirement. 

la gestion des dechets radioactifs puisse se faire 
et l'efficience requises il est souhaitable que 

"De fagon que 
avec toute la s~curite 
celle-ci se fasse dans 
plus specialement vrai 

un cadre plus large que le cadre national. C'est 
pour les petits pays. 

"C 'est pourquoi le Gouvernement est en principe favorable a la 
reprise des travaux operat;ionnels sur le stockage des dechets radioactifs 
dans le cadre d'Euratom. '~ 

Une position definit~,e pourra cependant ~tre adoptee qu•apres 
un exarnen approfondi des propositions specialisees qui.seront eventuelle
ment faites par la Commission de la C.E.E. A cette occasion, il faudra 
egalement definir le cadre juridique le plus approprie pou~ ce genre 
d 1 activite." 

PE 29.700/def .Ann.II 
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Reponse du Gouvernement francais (Minist8re du neveloppement industriel 

et scientifigue} a la question Scrite sur le stockage des residus 

radioactifs, posee par M. Giraud, senateur 

11Il est certes tres important que des ecliang6s syst6matiques 
d'informations.soient organises en vue de permettre aux divers pays ayant 
des problemes de gestion de r6sidus radioactifs de choisir les solutions 
les plus Sconomiques et les plus sUres. La Communaute europ6enne, 1 10CDE, 
1 1A.I.E.A., favorisent effectivement les €changes de vues n6cessaires. . . 

Mais ceci n•implique pas que des mesures conununautaires ou une 
entreprise commune soient n6cessaires - sauf peut-~tre dans des cas 
particuliers - pour aboutir a des solutions satisfaisantes. 

Les nOrmes generales de protection centre les rayonnements 
ionisants definies par les reoonunandations de la ConuniSsion Interna-
tionale de Protection Radiologique ont ete reprises par les organismes 
internationaux (et notanunent par EURATOM), ainsi que par les reglementations 
nationales, les mesures pratiques d'application Etant en tout Stat de cause 
de la competence des Etats int6resses. Quant au transport de rSsidus "d iEt.at 
a Etat vers des stockages conununautaires, il restera sans doute exceptionnel, 
a cause du caractere generalement tres onSreux des transports de matieres 
radioactives a grande distance. 

Cependant, il peut y avoir des cas oU une action pluri-
nationale est n6cessaire; pour les rejets en mer, par exemple, c 1 est l'OCDE 
qui a pris 1 1 initiative de deux operations expSrimentales : dans ce cas, 
le cadre de la Cornrnunaute avait paru trap Strait. 

Au cas oU la Conunission des Cornmunautes europ6ennes estimerait 
utile de faire des propositions dans ce domaine, il conviendrait, dans un 
premier temps, de les examiner eu Sgard aux considerations 6voqu6es ci-dessus, 
le chbix du cadre juridique le plus approprie dans lequel devraient s'inscri
re des mesures Sventuelles ne pouvant intervenir g;u'apres cet examen. 

La Collll11ission Internationale de Protection Radiologique fondSe en 
1928, et reconduite d'annee en annee, a une autorit6 morale a l 1 6chelon 
mondial. Elle groupe des sp6cialistes de tousles pays de techniques avan
cSes en matiere nuc1Saire. ''ses rapports publiSs par Pergamen Press, d6finis
sent notanunent les risques dus aux radiations, les concentrations maximum 
admissibles et les principes de surveillance de 1 1 environnement. 11 

(s) Jean CHARBONNEL 
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Reponse de M~ Thorn, ministre des Affaires etrangeres 1 a la question ecrite 

de M~ Glesener 

Jusqu•a ce jour nous. n'avons pas ete confrontes, dans notre pays, 
au problelUe du stockage de aechets radioactifs en raison du fait que les· 
fournisseurs etrangers de sources radioactives s 1 engagent a reprendre les 
sources au moment oU elles sent devenues inutilisables. · 

Cette obligation figure d 1 ailleurs dans les autorisations 
pr€alables de detention de sources radioactives. 

Cependant, a partir du jour oU nous aurons sur notre territoire 
une industrie nuc1€aire, il y aura necessairement des dechets radioactifs, 
dent il faudra·assurer 1 1 evacuation ou le stockage dans.des conditions de 
securite. 

Ence qui concerne les d€chets faiblement radioactifs, nous 
pourrons· alors envisager de participer au _prograrrone OCDE_ de rejet en mer 
de ces dE!chets . 

Pour ce qui est des dE!chets moyennement et fortement r~dioactifs, 
nous n'en pourrons guere envisager, dans notre pays, un stockage d§fini
tif, puisque les conditions gE!ologiques et demographiques n'y sent pas 
favorables. En tout etat de cause une telle solution risquerait de ne pas 
~tre economique. Done dans l'hypothese d'une activite nuclE!aire future, 
nous pourrons envisager de conclure un accord sur les dE!chets radioactifs, 
soit avec le pays du fournisseur de l I installation nucl§aire, soit avec un 
pays limitrophe. qui dispose d 'un 11 cimetiere 11 de dE!chets radioactifs. 

Ceci dit, nous sommes nettement en faveur d 1 une organisation 
corcununautaire en matiere de stockage des dechets radioactifs, afin que les 
m~mes criteres de securite soient realises dans les differents pays de la 
Communaute et afin que soit evitee la constitution d'un nombre important 
de "cimetieres II de d8chets de faible capacite, qu I il sera difficile de 
maintenir sous contrOle durant des siecles. Enfin, il serait tres opportun 
que les pays qui ne disposent pas de sites naturels adaptBs au stockage 
dE!finitif des dechets radioactifs, puissent b€n8ficier des· facilitE!s natu
relles qui existent dans certains pays partenaires. 

Nous approuvons done 1•opinion des experts concernant la necessite 
de prendre des mesures communautaires en vue, du stockage des aechets radio
actifs. Nous sommes favorables ace que la Communaute Europeenne assume un 
rble plus efficace dans ce domaine que par le pass€ et qu 1 elle exerce au 
mains un rble de coordination en rnatiere de stock age des d8chets radioactifs. 

Le Gouvernement accueillera favorablernent toute initiative 
constructive que la Commission sera amenee a proposer dans· le dornaine 
considere. 
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Rl2.ponse de M. Schmelzer, ministre des A.ffaires E!trantj:E!:res, au nom 

eqalement du ministre des Affaires economigues (conununigu~e le 7 juillet 

1972) 

1. Les probleIIles que l 1 augmentation pre.visible de la production 
d I e1ectricite nuclE!aire posera dans le domaine du stockage des .rE!sidus 
radioactifs devront ~tre rElsolus dans une large mesure a 1•echelon 
international. Les Comrnunautes europElennes - Ellargi~- pourront jouer un 
rOle important, bien qu I il soit vrais·emblable que des mesures seront 
Elgalement necessaires dans un cadre plus large. 

2. Ence qui concerne les propositions a prese~ter E!ventuellement 
par la Commission europeenne ace sujet, nous sommes pr~ts ales juger 
en fonction de'leurs mElrites; la possibilite d 1 appuyer ces propositio~s 
dE!pendra de le.ur orientation et de leur contenu .. 

3.. Quant a la question de savoir si 1 ~1article 203 du trait€! 
instituant la C.E.E.A. est applicable en vue de confE!rer les pouvoirs 
nE!cessaires, il Ile sera possible de donner un avis que lorsque la 
rl2.glementation proposee sera connue·concrE!:tement. Il en. est de m~me de la 
question de savoir si les articles du chapitre,V du-traite seraient appJ.i:,. 
cables a une entreprise a creer dans ce cadre. 
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Avis de la commission des affaires sociales et de la sante publigue 

Rapporteur pour avis: M. Marcel VANDEWIELE 

Le 16 fevrier 1972, la commission des affaires sociales et de la sant~ 

publique a nomme M. Vandewiele rapporteur. 

La commission a examine le projet d'avis au cours de sa reunion du 

ler mars 1972 et l'a adopte le 23 mars 1972 a l'unanirnite. 

Etaient presents: Mll~ Lulling, vice-president~ MM. Vandewiele, 

rapporteur pour. avis; Berthoin, Bourde11es, Bregegere, Mme Carettoni

Romagnoli, M. Dittrich, Mme Orth, MM. Petre, Ricci, et Schwabe. 
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1. La commission rappelle tout d'abord que~des 1964,.1~ Commission euro

peenne avait e1abore·un~pr-ograrnme pour le¥stockage d€finitif'des d€chets 

radioactifs et entame les premiers travaux d'execution. Dans ses avis sur les 

rapports g€neraux de la Commission sur l 1 activite d'Euratorn, la commission des 

affaires sociales. et de la sante publique n'a cesse, depUis 1965, d'insiste~ 

sur la necessit€' de ·creer un reseau communautair·e de d€p6ts de dechets ra

dioactifs. C1 est ainsi que dans l'avis, e1abore par M. Van der Ploeg, sur le 

Dixi8me rapport general sur l'activite d'EUratom (1), adopt€ a l'unanimit8 
' . ' . 

par la commission le ,.6 juillet 1967, on pouvait lire ce .qµi suit : 

"Toutefois, Stant donnE! l'accroissement constant de l'activite nuclE!aire, on 

ne pourra pas toujours se contenter d 1 un stockage sur place; il faudra pr6-

voir le stockage d8finitif des d8chets radioactifs. c 1 est pourquoi la Commis

sion de la protection sanitaire avait attire 1 1 attention a plusieurs repris.es 

sur le caractere urgent d'une solution dans ce dornaine. 

La commission s 1 inquiete de ce que les travaux de recherche actuellernent• 

en cours en ce qui concerne le stockage d6finitif des d8chets radioactifs dans 

des roches salines ou dans des regions d6sertiques caract8ris6es par un r6seau 

hydrographique aussi r6duit que possible, n'aient encore abouti a aucun r6sul

tat pratique. Par ailleurs, la commission d€plore que la population ne soit 

informee que de maniere insuffisante sur ces probl8mes. A- son avis, la Commis

sion de la C.E.E.A. a le devoir de cornbler cette lacune et de fournir des 

informations dE!tai~l6es a la population sur la nature et l,' importance des 

dangers d I irradiation entraines par le stockage de d8chets radioactifs. 11 

2. La commission des affaires sociales et de la sante publique 'fait done 

s.iennes les. raisons · invoquE!es par la commission de l '8nergie,. de la recherche 

et des probl8rnes atomiques, comp8tente au fond, quanta la n8cessit8 de ere.er 

un rE!seau communautaire de sites de stockage des d§chets radioactifs. ces 

raisons sont les suivantes 

a) on pr6voit qu'au cours des dix prochaines annees seulement, la quantite de 

d6chets radioactifs augmentera de 50 a 100 %. 

b) En consequence, il est indispensable de creer une structure de d6p0ts d6fi

nitifs, composee non seulement de sites a vocation generale, mais aussi de 

sites plus sp6cialis8s, par exemple pour les d8chets de haute activit6 et 

pour les d6chets contenant du plutonium. 

c) Pour r6duire les risques sanitaires et les coUts de surveillance, les 

dE!chets doivent ~tre rassernblE!s dans un nombre minimum de d6p0ts. 

d) La zone dans laquelle les centrales nucl€aires actuelles sont 6tablies a 

pour axe la vall6e du Rhin, le Jura et les Alpes et englobe largernent les 

frontieres internes de la Communaute. Il serait done d8raisonnable d'obli

ger certains producteurs d'€nergie d 1 origine nucleaire a se servir d'un 

(1) Cf. PE 17. 770/def., par. 10 et Rapport de·M. Springorum: doc. 130/67 
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site n~tional tres e1oigne alors qu'ils pourraient stocker leurs d6chets 

dans un site plus rapproche d 1 un pays voisin. 

e) L 1 industrie du retraitement des combustibles s'organise actuellement a une 

12.chelle europ13enne,- si bien que· -le retraitement dans .un pays meml:;>re de 

combustibles irradies provenant :d'un autre pays membre produit pour le 

premier des .aechets non nationaux. 

f) La creation d'un reseau de depots constitue, de par les etudes qu'elle ne

cessite, de par la concentration en un nornbre de points aefinis de ·pro~ 

duits nocifs sous une surveillarice assuree, une action qui s 1 inscrit dans 

le cadre du probleme de la protection de l 1 environnement. 

3. La commission souligne toutefois que la garantie d 1 un maximum de s8cu

rite est une condition indispensable a la creatio~ des d6p6ts prevus. Il va 

de soi qu I el_le presume que les futures propositions de la Commission tien

dront compte de toutes les informations scientifiques disponibles d6coulant 

de !'experience am8ricaine. 

4. L~ du~ee du stockage doit ~tre fonctio~ des caract6ristiques des d6chets 

et des.necessit6s qu'implique une securite optimale. Selan les experts, il 

faut cornpter, en g€n9ral,de lOQ a 200 ans, soit au mains plusieurs genera

tions. 

5. Les d8chets radioactifs doivent etre stock8s dans des sites soigneuse-

rnent choisis et survei11es. 

Les sites de stockage doivent ~tre choisis, si l'on veut assurer au mieux 

la protection de la sante publique;_ en tenant coni.'pte d 'un certain nombre de 

criteres qui font l'objet des para~raphes 6 a 14 du present avis. 

6. Il faut chois.ir de pr6f6rence des regions a densite de population aussi 

faible que possible, car les cofits de la protection biologique augrnentent avec 

la densit6 de la population. Il serait d 1 ailleurs difficile, pour des raisons 

psychblogiques, de stocker des decpets radioactifs dans des regions a forte 

densit6 de population. 

7. Les conditions meteorologiques revetent une grande importance. Les 

in~luences directes du clirnat sur l•etat du sol et sur le produit stocke 

doivent etr.e prises en consideration. Il faut en outre etudier, en raison des 

risques inherents a la dispersion.µes radionuclides contenus dans les d6chets, 

!'action locale des eaux, les phenomenes d'8rosion 8ventuels et les facteurs 

atmospheriques, pouvant favoriser l' extensiqn de la rad_ioactivite. 

8. Il importe aussi d 1 8tudier les propri6tes. des roc~es, leur perrneabilite, 

leur pouvoir d'adsorption et d 1 absorption, leur resistance mecanique a long 

terrne et leur resistance aux agents chimiques. 
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9. Il resulte des etudes en·cours que les profondeurs de mines de sel 

offriraient, semble-t-il, des conditions de stockage favorables. Selon ·1a 

commission europeenne,, ,il ne faudrait pas, d 'une fai;ori generale, envisager 

le_stockage dans des mines de houille desaffectees,·en raison des risques 

d'infiltration d'eau. 

10. Pour ce qui est du stockage des dechets au niveau du sol, c'est des 

caracteristiques de la Couche superficielle du sol que dependent les possibi

lites, pour les substances radioactives d'infiltration, de·s'i):li:roduire·dans 

la chaine alimentaire. 

11. En raison de la diminution constante des reserves d' ea.u potable, il faut 

veiller a eviter"de con~tituer un d~p6t de' dechets radioactifs au voisinage 

d 'une nappe souterraine d' eau non encn·re utilisee, afin d' eviter que cette, 

eau ne devienne, par contamination, definitivement impropre a la consommation 

humaine. 

12. Etant donne que la resistance des installations de stockage et les pos-
• ' > 

sibilites de dispersion des substances stockees dependent eg·alement des ea-'' 

racteristiques seismologiques de la region, la probabilite de tremblements de 

terre et leur lntensite'doivent etre prises en'consideration. 

13. De plus, il faut tenir compte de la configuration en surface du site. 

Sur un terrain e·n forte·pente, il est exclu d'envisager. la creation d'un 

dep6t de dechets radioactifs. 

14. Entin, des considerations economiques ent~ent egalement en ligne de 

compte. Lorsq_ue ! 'utilisation economique des terrains est deja tres pousse~ 

par exemple dans les regions tres industrialisees, on s'abstiendra, ne serait

ce que pour· des raisons de cofit, de creer un dep6t de dechets atomiques. 

' . 
15 .. La commission'souligne qu'en mat-iere de creation d'un reseau communau-

t9-ire de sit_es, de stockages ,des dechets radioactifs, il faut tenir compte en 

tout cas des directives du 2 fevrier 1959 fixant les normes de base relatives 

a la protection sanitaire de la population et des travailleurs centre les 

dangers resultant des radiations ionisantes (1). 

En vertu de leu'r article 2, des directives s 'appliquent a la production, 

au t~aitement, 'a la manipulation, a l'utilisation, a la detention, au stockage, 

au transport-'i;;·t a l'eliminatia'n de'substances radioactives naturelles et arti~ 

,ficielles et a toute autre activite qui implique un danger resultant des ra-. 
di at ions ioni·santes. En vertu de 1' article 3, ' 1 'elimination de subs"tances 

radioactives et done le stockage de leurs dechets sont, dans tousles Etats 

membres, soumis a .une declaration et, suivant !'importance du danger, a un 

(1) Cf. J.O. n° 11 du 20.2.1959, p.221/59 
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regime d'autorisation prealable. 

16. La realisation,souhaitee par la commission, d'un reseau communautaire 

de sites de stockage des dechets rqdioactifs constituera une contribution 

importante a une politigue commune de la protection de l'environnement. On 

se reportera, ace propos, a la proposition de resolution, elaboree par 

M. Jahn, sur la premiere communication de la Commission sur la politique de 

la Communaute en matiere d'environnement (1), et notamment a deux points de 

cette resolution qui concernent l'action de la Communaute en vue de l'elimi

nation ou du stockage sans danger des de9hets radioactifs. Le paragraphe 4 

invite la Commission et le Conseil ."a elaborer les dispositions communau

taires destinees a assurer la sauvegarde ou l'assainissement de l'environne

ment en ayant egard a la necessite de veiller egalement a harmoniser ces dis

positions quanta leur severite, quant au mode de financement des rnesures, 

quant au contrOle du respect des presc~iptions prevues et quant aux sanctions 

a appliquer en cas d' infraction." Selan le paragraphe 21 de la resolution, il. 

est indispensable de creer une Institution europeenne de 1 ~enviironnernent ''en 

raison de l'urgence, des .1.trati{aux,qui dbivent_ lui etre cont'ies, de coordination au 

niveau comrnunautaire des etudes et des recherches entreprises dans le domaine 

de la protection de l'environnement; cet Institut devrait en outre assumer 

la responsabilite de recherches systematiques qui ne peuvent etre entamees 

qu' au niveau communautaire", 

CONCLUSIONS 

17. comme la commission de l'energie, d~ la recherche et des problernes ato

miques, la commission des affaires sociales et de la sante publique insiste 

sur la necessite de creer, au cours des prochaines annees, un reseau commu

nautaire de sites de stockage des dechets radioactifs. Cependant, il convien

dra de veiller, ce faisant, a assurer au maximum la protection de l'homme, 

du regne animal et du regne vegetal centre les irradiations. 

Le reseau communautaire a c~e~r ne devra pas necessairement assurer un 

stockage definitif, car selon le representant de la commission europeenne, on 

n'a pas encore uneexperience suffisante du stockage definitif et des 

recherches sont encore en cours dans ce domaine. 

En consequence, la Commission europeenne est invitee a presenter au 

Conseil, dans le plus bref delai, des propositions en la matiere. 

(l)J.O. n° C46 du 9.5.1972, p.10 
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